
Rétro sur le fond national 2024     
 

 

Poursuite de la série des rétrospectives sur les épreuves 

nationales 2024.  Ce jour, « Coulon Futé » se penche sur le 

fond national en posant son regard sur les « tops 50 » des 

différents résultats publiés par la RFCB.  

 

En 2024, comme l’année précédente, le calendrier national de 

fond comprenait dix journées. L’exercice comptait néanmoins 

16 épreuves, le précédent 15 seulement. Et ce, pour cause 

d’ajout d’une épreuve supplémentaire pour yearlings. 

Limoges, Tulle et Valence, tous trois à deux reprises, 

Bergerac, Brive-la-Gaillarde, Cahors, Souillac ont composé l’itinéraire retenu. 2024 a arboré 

les deux visages classiques dictés par Dame Nature. D’une part, celui d’épreuves non 

contrariées par les conditions météorologiques et, d’autre part, et ce plus intensément celui de 

concours nécessitant une voire plusieurs remises consécutives au lendemain. La présente 

rétrospective est exclusivement basée sur les résultats publiés sur le site de la RFCB. 

 

 

 

 

En étape d’ouverture, l’« Entente Belge » programmait son classique Limoges I réservé aux 

vieux. A cette occasion, 10.653 pigeons furent recensés. Un sentiment d’euphorie prévalut 

suite à la progression enregistrée (10.381 en 2023). Cette euphorie fut toutefois ternie par les 

trois remises au lendemain décrétées. 

 

Premier podium national : Anvers monta sur la plus haute marche (Merksplas - 1442.3861 

m/min), la Flandre orientale sur la deuxième (Zingem - 1440.9998 m/min) et le Hainaut sur la 

troisième (Russeignies - 1440.2152 m/min).   

 

Le « top 50 » reprend 36 communes réparties dans 5 provinces. 

  

Flandre orientale reprise 29 fois (Aalter 1, Deurle 1, Dikkelvenne 1, Gavere 3, Hamme 1,  

Heurne 2, Kluisbergen 1, Kruisem 1, Moortsele 4, Munkzwalm 1, Munte 1, 

Nazareth 1, Overboelare 1, Schoonaarde 1, Smetlede 1, Semmerzake 1, 

Vosselare 1, Zingem 5, Zulte 1).  

Flandre occidentale 12 fois (Aarsele 2, Beveren 1, Desselgem 1, Ingooigem 2,  Menin 1,  

Moen 1, Oekene 1, Veldegem 1, Wevelgem 2).  

Hainaut 5 fois (Bassilly 1, Péruwelz 1, Russeignies 2, Warchin 1).  

Brabant flamand 2 fois (Brussegem 1, Grimbergen 1).  

Anvers 2 fois (Emblem 1, Merksplas 1).  

 

 

 

 

1. Limoges 1  
1.  



 

 
 

Le Valence I exclusivement réservé aux vieux lançait la ligne du Rhône préparée au préalable 

par un Chalon-sur-Saône. Il ne surprit pas à la lecture du contingent réuni. L’Ouest du pays 

n’est, en général, pas attiré par cette étape confiée à Derby Hainaut. Le contingent s’éleva à 

5.649 vieux (6.089 en 2023). Il représentait la moitié de celui du Limoges inaugural. Le 

lâcher dans la Drôme fut effectué le 8 juin, jour prévu. Il devint l’objet de récriminations suite 

aux retours tardifs des pigeons et aux pertes enregistrées, Derby Hainaut fut convoqué par le 

Conseil d’Administration National qui le sanctionna en lui retirant Montélimar remplacé par 

un second Valence organisé par la RFCB. 

 

Deuxième podium national : le Luxembourg monta sur la plus haute marche (Longchamps – 

1333.3496 m/min) et sur la deuxième (Bastogne – 1328.8821 m/min). Liège sur la troisième 

(Corenne-Heuseux – 1317.1385 m/min).   

 

Le « top 50 » reprend 40 communes réparties dans 9 provinces. 

 

Limbourg repris 15 fois (As 2, Boorsem 1, Donk 1, Genk 2, Jeuk 1, Kermt 1,  Lanaken 2,  

Tongres 1, Veldwezelt 2,  Vlijtingen 1, Zepperen 1).  

Liège 10 fois (Amel 3,  Corenne-Heuseux 1,  Hermee 1, Heusy 2,  La Calamine 1, Saint- 

Rémy 1, Verviers 1).  

Luxembourg 7 fois (Arlon 1,  Bastogne 2,  Longchamps 2, Marche-en-Famenne 2).  

Anvers 6 fois (Arendonk 1,  Balen 1, Brecht 1, Broechem 1,  Dessel 1, Hombeek 1).  

Hainaut 4 fois (Labuissière 1, Pommeroeul 1, Ransart 1, Ronquières 1).  

Brabant flamand 3 fois (Geetbets 1, Neerijse 1, Rillaar 1). 

Namur 3 fois (Achet 1,  Gesves 1,  Petigny 1).  

Flandre occidentale 1 fois (Ingooigem).  

Flandre orientale 1 fois (Zingem). 

 

 

 
 

 

Le 15 juin, Cahors, troisième rendez-vous national, fut annulé suite aux mauvaises conditions 

météorologiques persistantes sur le Lot et sur les lignes de vol. Les 3.544 vieux engagés 

recensés par Cureghem Centre (4.155 en 2023) rentrèrent par route afin d’été lâchés par petits 

groupes à la frontière franco-belge. 

 

 

 
 

 

Objet de discussions pendant la période hivernale, Tulle fut, dans un premier temps, repris à 

deux reprises dans l’itinéraire national avec deux statuts sportifs différents. Tantôt en tant 

qu’étape de fond, tantôt en tant qu’étape de grand demi-fond. Dans un second temps, la 

2. Valence  
2.  

3. Cahors 
3.  

4. Tulle  
4.  



logique demanda de les considérer comme des épreuves de fond. Le Tulle I, organisé le 23 

juin par la RFCB, programma pour la première fois de la saison les catégories vieux et 

yearlings. Il recensa 13.634 pigeons (7.883 vieux – 5.751 yearlings). 

 

. 

 Vieux 

 

Troisième podium national : la Flandre orientale accéda sur la plus haute marche (Saint-

Nicolas – 1326.0475 m/min) et sur la deuxième (Moerbeke – 1316.5679 m/min). Le Hainaut 

sur la troisième (Vaulx-lez-Chimay – 1307.9319 m/min).   

 

Le « top 50 » reprend 36 communes réparties dans 7 provinces.  

 

Brabant flamand repris 14 fois (Beersel 1, Diest 1, Perk 1, Rotselaar 1, Rumigny 2,  

Scherpenheuvel 4,  Tremelo 2, Zellik 1, Zichem 1).   

Flandre orientale 12 fois (Gavere 1, Hamme 1, Herzele 1, Moerbeke 1, Moortsele 1,   

Ophasselt 1, Overboelare 1, Saint-Nicolas 3, Zele 1, Zichem 1).  

Anvers 10 fois (Balen 1, Beerzel 1, Duffel 1, Oud-Turnhout 2,  Pulle 1, Putte 2, Wiekevorst 

2).  

Limbourg 7 fois (Gorsem 1, Halen 3, Herk-de-Stad 2, Runkelen 1).  

Hainaut 4 fois (Hérinnes-lez-Pecq 1, Taintignies 1, Vaulx-lez-Chimay 2).  

Brabant wallon 2 fois (Incourt 1, Ophain-Bois-Seigneur-Isaac 1).  

Flandre occidentale 1 fois (Tielt). 

 

 

 Yearlings 

 

Quatrième podium national : la Flandre occidentale conquit la plus haute marche (Desselgem 

– 1257.5652 m/min). La Flandre orientale la deuxième (Zulte – 1256.1851 m/min) et la 

troisième (Zingen – 1251.8464 m/min).   

 

Le « top 50 » reprend 31 communes réparties dans 6 provinces.  

 

Flandre orientale reprise 25 fois (Baasrode 1, Landegem 1,  Moortsele 4,  Renaix 1,   

Smetlede 1, Saint-Nicolas 2, Vinkt 2 Wichelen 1, Zingem 11, Zulte 1). 

Flandre occidentale 12 fois (Aalbeke 1,  Desselgem 2, Ingelmunster 1, Izegem 1,  Oekene 1,   

Rumbeke 1, Wakken 1, Wervik 1, Wevelgem 1, Wingene 1, Zwevegem 1). 

Brabant flamand 5 fois (Asse 1,  Houwaart 2, Itterbeek 1, Kersbeek-Miskom 1). 

Anvers 5 fois (Heist-op-den-Berg 1 Itegem 3, Mol 1). 

Hainaut 2 fois (Bassilly 1, Ronquières 1). 

Namur 1 fois (Mariembourg). 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

Remplaçant Montélimar non disponible, le second Valence réservé aux vieux, organisé par la 

RFCB suite à la sanction prononcée par cette dernière à l’égard de Derby Hainaut lors du 

premier Valence, composa avec les effets psychologiques résultant de la première étape 

disputée sur la Drôme. 2.642 vieux (3.655 sur Montélimar en 2023) furent recensés et 

patientèrent avant d’en découdre pendant deux jours supplémentaires suite aux remises 

décrétées. 

 

Cinqième podium national : le Luxembourg décrocha la plus haute marche (Houffalize – 

1068.1990 m/min). La Flandre orientale la deuxième (Munkzwalm – 1063.3628 m/min). Le 

Limbourg la troisième (Genk – 1054.5612 m/min). 

   

 

Le « top 50 » reprend 45 communes réparties dans 9 provinces.  

 

Hainaut repris 10 fois (Courcelles 1, Gaurain-Ramecroix 1, Givry 1, Grand-Reng 1, Harveng 

1,  

Leval-Trahegnies 1,  Merbes-le-Château 2, Thirimont 1, Velaines 1). 

Anvers 8 fois (Brasschaat 1, Mol 2, Oelegem 1, Ramel 1, Ranst 2,  Vosselaar 1).   

Limbourg 7 fois (As 1,  Genk 1, Goes-Opleeuw 1, Herk-de-Stad 1, Leopoldsburg 1, Zelem 

2). 

Flandre orientale 6 fois (Destelbergen 1, Leupegem 1, Lokeren 1, Munkzwalm 1, Moortsele 

1,  

Nederbrakel 1). 

Liège 5 fois (Ampsin 1, Jalhay 1,  Saint-Rémy 1, Soumagne 1, Xhoris 1).  

Flandre occidentale 4 fois (Harelbeke 1, Oedelem 1, Rumbeke 1,  Tielt 1). 

Namur 4 fois (Gerin 1,  Mariembourg 1,  Pesche 1, Petigny 1). 

Luxembourg 3 fois (Halanzy 1, Houffalize 2). 

Brabant flamand 3 fois (Bekkevoort 1, Boortmeerbeek 1, Wijgmaal 1). 

 

 

 

 

 

 
 

 

La date du 6 juillet réservée au Limoges II de l’« Entente Belge » avança en dernière minute 

de 24 heures pour éviter les mauvaises conditions météorologiques prévues sur la France le 6 

juillet. Cette décision, motivée par les remises au lendemain antérieures, fut la seule de ce 

genre arrêtée en 2024. Le Limoges II confirma la tendance régressive au niveau de la 

5. Valence  
5.  

6. Limoges 
6.  



participation. Il réunit 6.889 vieux et 6.838 yearlings, soit un total de 13.727 pigeons (16.181 

en 2023). L’étape de la Haute-Vienne fut lâchée sans devoir composer avec une remise. La 

météo belge annonça pour le 6 juillet un ciel assez nuageux dans la matinée en Flandre et sur 

la partie centrale du pays avec par moments de la pluie ou de la bruine.  

 

 Vieux 

 

Sixième podium national : Anvers monta sur la plus haute marche (Oud-Turnhout – 

1626.5274 m/min), la deuxième (Oud-Turnhout – 1626.3247 m/min) et la troisième (Putte – 

1622.6582 m/min).   

 

Le « top 50 » reprend 37 communes réparties dans 7 provinces.  

 

Flandre orientale reprise 12 fois  (Denderwindeke 1, Moortsele 1, Oudegem 1, Renaix 1,  

Sleidinge 1, Saint-Nicolas 3, Olsene 1, Zingem 3). 

Limbourg 12 fois (As 1, Alken 1,  Binderveld 1,  Gorsem 1, Halen 1, Heusden 1,   

Gors-Opleeuw 1,  Kermt 1, Saint-Trond 3, Tongres 1).             

Brabant flamand 9 fois (Brussegem 1, Diest 1,  Huizingen 1,  Houwaart 4, Geetbets 1, Sint- 

Joris-Weert 1). 

Anvers 8 fois (Balen 1, Emblem 1, Oud-Turnhout 3, Putte 3). 

Hainaut 4 fois (Bassilly 1, Rance 1, Russeignies 1, Templeuve 1). 

Flandre occidentale 3 fois (Ingelmunster 1, Rekkem 1, Rumbeke 1). 

Brabant wallon 2 fois (Braine-l’Alleud 1, Corbais 1). 

 

 

 Yearlings 

 

Septième podium national : le Brabant flamand se réserva la plus haute marche (Geertbets – 

1632.2218 m/min). Anvers la deuxième (Putte – 1631.8367 m/min) et le Brabant flamand la 

troisième (Houwaart – 1625.9725 m/min).   

 

Le « top 50 » reprend 32 communes réparties dans 6 provinces. 

 

Flandre orientale reprise 14 fois (Alost 1, Baasrode 1, Denderwindeke 1,  Moortsele 1,  

Meigem 1, Nieuwenkerken 1, Oudegem 2, Saint-Nicolas 1, Wortegem-Petegem 2, 

Zingem 3). 

Brabant flamand 12 fois (Brussegem 5,  Diest 1,  Geetbets 1,  Houwaart 4,  Neerijse 1). 

Anvers 11 fois (Itegem 1,  Massenhoven 1, Oud-Turnhout 1,  Putte 3, Pulle 2, Schilde 2,  

Wommelgem 1). 

Flandre occidentale 9 fois (Aalbeke 1, Beveren (Leie) 1,  Ingelmunster 1,  Rumbeke 1,   

Vichte 1, Wevelgem 4). 

Limbourg 3 fois (As 1,  Gorsem 1, Saint-Trond 1). 

Hainaut 1 fois (Russeignies). 

 

  



  
 

 

Prévu le 13 juillet, Souillac, la septième épreuve du calendrier national de fond, fut l’objet 

d’une remise au lendemain sans conséquence due à une éventuelle interdiction de survol de 

l’espace aérien français le jour de la fête nationale. Sur cette étape du Lot, l’«Entente Belge» 

recensa un total de 8.746 pigeons se répartissant en 4.673 vieux et 4.073 yearlings. La 

tendance régressive fut confirmée car, en 2023, Souillac avait réuni 10.912 participants. Ainsi 

2.166  acteurs manquèrent à l’appel, ce qui correspondait à 20 % du contingent 2023. 

 

 Vieux 

 

Huitième podium national : La Flandre orientale décrocha la plus haute marche (Zingem – 

1375.4637 m/min) et la deuxième (Vinkt – 1357.8039 m/min). La Flandre occidentale la 

troisième (Ingelmunster – 1352.2460 m/min).   

 

Le « top 50 » reprend 28 communes réparties dans 8 provinces.  

 

Flandre orientale reprise 28 fois  (Adegem 2, Baasrode 1, Bassevelde 1, Denderhoutem 1,  

Dikkelvenne 1, Lede 1, Moortsele 2, Munte 1, Olsene 1, Renaix 1, Smetlede 2, Vinkt 

1, Zingem 13). 

Anvers 8 fois (Oud-Turnhout 3, Putte 5). 

Flandre occidentale 4 fois (Aalbeke 1, Ingelmunster 1, Moen 1, Ruddervoorde 1). 

Hainaut 3 fois (Russeignies 2, Warchin 1). 

Limbourg 3 fois (Halen 2,  Zutendaele 1). 

Brabant flamand 2 fois (Sint-Joris-Weert 1, Tielt 1). 

Namur 1 fois (Sombreffe). 

Liège 1 fois (Verviers). 

 

 

 Yearlings 

 

Neuvième podium national : Anvers obtint la première place (Balen – 1369.2152 m/minute). 

La Flandre orientale la deuxième (Moortsele – 1367.7738 m/minute). Anvers se réserva 

également la troisième (1362.8167 m/min).   

 

Le « top 50 » reprend 28 communes réparties dans 6 provinces.  

 

Flandre orientale reprise 22 fois (Aalter 2, Adegem 1, Denderwindeke 2, Gavere 1, 

Moortsele 4,  

Renaix 1, Smetlede 1, Saint-Nicolas 1, Wortegem-Petegem 2, Zingem 7). 

Anvers 14 fois (Balen 1,  Berlaar 1, Bevel 1, Itegem 2, Mol 1, Nijlen 1, Oud-Turnhout 3, 

Putte 3,  

Veerle 1). 

Flandre occidentale 6 fois (Aarsele 1, Desselgem 2, Rumbeke 1, Wevelgem 2), 

Brabant flamand 4 fois (Brussegem 1,  Houwaart 3). 

7. Souillac 



Hainaut 3 fois (Russeignies 2, Templeuve 1). 

Limbourg 1 fois (Saint-Trond). 

 

 

 

 

 

 
 

Non reprise à l’itinéraire 2024, l’étape de Brive-la-Gaillarde fut retirée de sa léthargie qui la 

tenait éloignée des projecteurs ailés depuis juillet 2022. Le lieu de lâcher d’Aurillac  n’était 

pas accessible pendant les deux mois estivaux complets. Le retour de l’étape de Corrèze 

rencontra l’aval de l’organisateur Cureghem Centre et des amateurs ne préconisant pas l’est 

hexagonal. Ainsi donc, Aurillac connut le même sort que Montélimar. Les résultats de Brive 

reprirent 3.949 vieux et 3.491 yearlings, soit un total de 7.440 pigeons. La participation 2023 

sur Aurillac s’éleva à 11.854 participants (régression de 4.414 pigeons ou de 37 %).  
 

 

 Vieux 

 

Dixième podium national : La Flandre orientale gagna la plus haute marche (Baasroode – 

1283.3157 m/min) et la deuxième (Zingem – 1277.3426 m/min). La Flandre occidentale la 

troisième (Rumbeke – 1274.9800 m/min).    

 

Le « top 50 » reprend 29 communes réparties dans 6 provinces.  

 

Flandre orientale reprise 28 fois (Aalter 1,  Adegem 1, Baasroode 1,  Dikkelvenne 1,   

Lokeren 1, Melsen 2, Merendree 1, Meigem 1, Moortsele 5, Nazareth 1, Renaix 1, 

Scheldenwindeke 1, Vinkt 2, Wortegem-Petegem 3, Zingen 6).  

Flandre occidentale 15 fois (Beveren (Leie) 1, Damme 1, Desselgem 4,  Heist-aan-Zee 1,  

Ingooigem 1, Koekelare 1, Rumbeke 4, Torhout 1, Wervik 1). 

Hainaut 3 fois (Russeignies 2, Vaulx-lez-Chimay 1). 

Anvers 2 fois (Itegem 1, Putte 1). 

Brabant flamand 1 fois (Affligen). 

Liège 1 fois (Pepinster). 

 

 

 Yearlings 

 

Onzième podium national : La Flandre occidentale se classa aux deux premières places 

(Rumbeke – 1300.1608 & Rumbeke – 1282.2597). La Flandre orientale à la troisième (Vinkt 

– 1277.2149). 

 

Le « top 50 » reprend 28 communes réparties dans 5 provinces.  

 

Flandre orientale reprise 24 fois (Baasroode 1, Ename 1, Gavere 1, Kruisem 1,  Moortsele 4,  

Scheldenvindeke 1, Vinkt 2, Wortegem-Petegem 2, Zingen 11). 

8. Brive-la-Gaillarde 



Flandre occidentale 20 fois (Anzegem 1, Beveren (Leie) 1, Damme 1, Desselgem 1,  

Gullegem 2, Izegem 1, Roulers 1, Rumbeke 7, Torhout 1, Wakken 1, Wevelgem 1, 

Zwevegem 1, Zwevezele 1).  

Hainaut 4 fois (Bassilly 1, Ecaussines 1, Ghlin 1, Néchin 1). 

Brabant flamand 1 fois (Houwaart). 

Luxembourg 1 fois (Fronville). 

 

 

 
 

La Dordogne par l’intermédiaire de Bergerac fut l’avant dernière destination du programme 

2024. Les conditions météorologiques rencontrées nécessitèrent de postposer le lâcher au 28 

juillet. L’« Entente Belge », pour sa quatrième et ultime organisation en 2024, recensa 6.357 

pigeons répartis en 3.157 vieux et 3.180 yearlings. En 2023, et ce à titre indicatif, Bergerac 

exclusivement réservée aux vieux, toujours placé sous la férule de l’« Entente Belge » fut 

disputée plus tôt (le 8 juillet) et totalisa 3.838 participants. En 2023 toujours, un Souillac pour 

vieux et yearlings fut programmé en fin juillet. 10.912 participants furent recensés. 

 

 

 Vieux 

 

Douzième podium national : La Flandre occidentale savoura la plus haute marche (Aaesele – 

1139.3242 m/min). La Flandre orientale la deuxième (Zingem – 1132.6657 m/min) et la 

troisième (Renaix – 1132.3185 m/min).    

 

Le « top 50 » reprend 31 communes réparties dans 4 provinces. 

 

Flandre occidentale reprise 22 fois (Aalbeke 2, Aarsele 1, Aalter 1, Beveren (Leie) 1, 

 Boezinge 1, Gits 1, Jabbeke 1,  Messines 1, Roulers 1, Rumbeke 4, Torhout 1,  

 Wakken 3, Wervik 1, Wevelgem 3).    

Flandre orientale 20 fois (Baasrode 1, Bassevelde 1, Lovendegem 1,  Meigem 1, Moortsele 

5,  

Munkzwalm 1, Oostakker 1,  Renaix 3,  Zingen 2, Zulte 2,  Wortegem-Petegem 2). 

Hainaut 7 fois (Bassilly 1,  Le Bizet 1,  Russeignies 2,  Templeuve 2, Warchin 1). 

Brabant flamand 1 fois (Wambeek). 

 

 

 Yearlings 

 

Treizième podium national : La Flandre orientale trusta les trois marches (Renaix – 

1137.7098, Wortegem-Petegem – 1131.4668,  Zingen – 1128.3839). 

 

Le « top 50 » reprend 21 communes réparties dans 5 provinces.  

 

Flandre orientale reprise 24 fois (Baasroode 1, Knokke-Heist 1, Huise 1,  Landegem 1,  

Moortsele 5, Renaix 2, Vinkt 1,  Wortegem-Petegem 2, Zingen 9, Zulte 1). 

Flandre occidentale 19 fois (Harelbeke 1, Moen 2,  Rumbeke 8,  Wevelgem 8). 

9. Bergerac 



Hainaut 5 fois (Baisieux 1, Gaurain-Ramecroix 1, Saint-Léger 1, Saint-Sauveur 1,  

Templeuve 1). 

Anvers 1 fois (Itegem). 

Brabant flamand 1 fois (Brussegem). 

 

 

 

 
 

Si Tulle II eut la particularité de proposer, comme en 2023, le dixième et ultime concours 

national pour vieux, il offrit par contre un sixième rendez-vous aux yearlings voyant de la 

sorte leur saison prolongée d’une sortie supplémentaire. Il recensa 10.717 pigeons à savoir 

4.964 vieux et 5.743 yearlings majoritaires. Il n’égala pas la participation du premier Tulle 

qui s’éleva à 13.634 pigeons (7.883 vieux – 5.751 yearlings).  

 

 Vieux 

 

Quatorzième podium national : La Flandre orientale enleva la plus haute marche (Olsene – 

1380.1985 m/min), Anvers la deuxième (Putte – 1379.9936 m/min) et la troisième (Itegem – 

1369.6482 m/min).    

 

Le « top 50 » reprend 40 communes réparties dans 8 provinces.  

 

Anvers repris 18 fois (Berlaar 1, Emblem 1, Geel 1 Grobbendonk 2, Itegem 1,  

Heist-op-den Berg 1, Mol 1, Pulle 3, Putte 2, Oud-Turnhout 3, Rijmenam 1, Schilde 

1).  

Flandre occidentale 12 fois (Aalter 1, Appelterre-Eichem 1, Baasrode 1, Kluisbergen 2,  

Melsen  

1, Michelbeke 1,  Munkzwalm 1, Nazareth 1, Olsene 1, Saint-Nicolas 2). 

Limbourg 9 fois (Alken 1, Berbroek 1,  Binderveld 1, Brustem 1, Halen 1, Heusden 1,  

Nieuwerkerken 1, Saint-Trond 2). 

Brabant flamand 5 fois (Asse 1, Brussegem 1,  Diest 2, Wommersom1).    

Flandre occidentale 3 fois (Avelgem 1, Ingooigem 1, Zwevegem 1). 

Hainaut 1 fois (Anderlues). 

Liège 1 fois (Montzen). 

Namur 1 fois (Gesves). 

 

 

 Yearlings 

 

 

Quinzième podium national : Anvers remporta la plus haute marche du podium (Oud-

Turnhout – 1384.5032) et la deuxième (Oud-Turnhout – 1383.6138). Le Limbourg la 

troisième (Eksel – 1372.7387). 

 

10. Tulle 



 

Le « top 50 » reprend 36 communes réparties dans 7 provinces.  

 

Anvers repris 19 fois (Berlaar 1, Grobbendonk 1, Itegem 1, Mol 1, Oud-Turnhout 7, Pulle 1,  

Putte 6, Schilde 1). 

Flandre orientale 10 fois (Alost 1, Berneem 1, Heist-aan-Zee 1,  Kruishoutem 1, Moortsele 

1,  

Saint-Nicolas 1, Vinkt 1, Wortegem-Petegem 2, Zingen1). 

Brabant flamand 10 fois (Asse 1, Diest 1, Eppegem 1, Houwaart 1, Kersbeek-Miskom 1,   

Schaffen 3, Sint-Joris-Weert 1, Tielt 1). 

Limbourg 4 fois (Brustem 1, Eksel 1, Heusden 1, Saint-Trond 1). 

Flandre occidentale 3 fois Aarsele 1, Desselgem 1,  Huise 1). 

Hainaut 3 fois (Russeignies 1, Tournai 1, Vaulx-lez-Chimay 1). 

Liège 1 fois (Aubel).   

 

 

 

 

Et maintenant ? 
 

Certains peuvent considérer la rétrospective comme parcellaire car elle ne porte 

que sur des « tops 50 ».  Il est correct de le penser et de le dire. Toutefois 

« Coulon Futé » est réduit à utiliser une feuille et un crayon car il ne dispose 

pas des données informatiques assurant un traitement plus étoffé. Mais par 

contre il est judicieux de se dire que le simple fait de classer un pigeon dans 

un « top 50 » national représente une performance ne pouvant que flatter l’ego de tout 

colombophile. La recherche de la quintessence de chaque vol national prévaut car elle 

contribue à percevoir des premières certitudes. 

 

 

 

Trois outils à disposition. Donner du temps à le réflexion pour la privilégier s’impose. Pour 

atteindre cet objectif tout en n’interférant pas dans la démarche entreprise par tout amateur, 

« Coulon Futé » a résumé les données développées ci-dessus dans trois tableaux. A tout 

lecteur de les analyser pour en tirer une analyse personnelle et cerner au mieux l’évolution de 

la saison belge 2024 de fond. 

  

Tableau I : enseignements apportés par les nationaux 2024. 

Tableau II : décompte  par province des places décrochées sur les podiums nationaux 2024. 

Tableau III : classement des provinces en fonction de la répartition des citations dans les 

« tops 50 » nationaux 2024 



Tableau I Localisation du podium national 
Nombre de classés par province dans les « tops 50 » 

nationaux 

Date Concours Org. Cat. Contingent. 
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04/06 Limoges I EB V 10.653 Anvers 
1442.38 m/min 

Fl. orientale 
1440.99 m/min 

Hainaut 
1440.21 m/min 

2 2  12 29 5     

08/06 Valence I DH V 5.469 Luxembourg 
1333.34 m/min 

Luxembourg 
1328.88 m/min 

Liège 
1317.13 m/min 

6 3  1 1 4 10 15 7 3 

15/06 Cahors CC V 3.544 Epreuve annulée 

22/06 Tulle RFCB 
V 

7.883 Fl. orientale 
1326.04 m/min 

Fl. orientale 

1316.56 m/min 
Hainaut 

1307.93 m/min 
10 14 2 12 1 4  7   

Y 5.751 Fl. occid. 
1257.56 m/min 

Fl. orientale 
1256.18 m/min 

Fl. orientale 
1251.84 m/min 

5 5  12 25 2    1 

01/07 Valence II  RFCB V 2.642 Luxembourg 
1068.19 m/min 

Fl. orientale 
1063.36 m/min 

Limbourg 
1054.56 m/min 

8 3  4 6 10 5 7 3 4 

05/07 Limoges EB 
V 

6.889 Anvers 

1626.52 m/min 

Anvers 

1626.32 m/min 

Anvers 
1622.65 m/min 

8 9 2 3 12 4  12   

Y 
6.838 Bbt flamand 

1632.22 m/min 

Anvers 

1631.83 m/min 

Bbt flamand 
1625.97 m/min 

11 12  9 14 1  3   

14/07 Souillac EB 
V 

4.673 Fl. orientale 

1375.46 m/min 

Fl. orientale 

1357.80 m/min 

Fl. occid. 

1352.24 m/min 
8 2  4 28 3 1 3  1 

Y 
4.073 Anvers 

1369.21 m/min 

Fl. orientale 

1367.77 m/min 

Anvers 

1362.81 m/min 
14 4  6 22 3  1   

20/07 Brive CC 
V 

3.949 Fl. orientale 

1283.31 m/min 
Fl. orientale 

1277.34 m/min 

Fl. occid. 

1274.98 m/min 
2 1  15 28 3 1    

Y 
3.491 Fl. occid. 

1300.16 m/min 

Fl. occid. 

1282.25 m/min 

Fl. orientale 

1277.21 m/min 
 1  20 24 4   1  

28/07 Bergerac EB 
V 

3.157 Fl. occid. 

1139.32 m/min 

Fl. orientale 

1132.66 m/min 

Fl. orientale 

1132.31 m/min 
 1  22 20 7     

Y 
3.180 Fl. orientale 

1137.70 m/min 

Fl. orientale 

1131.46 m/min 

Fl. orientale 

1128.38 m/min 
1 1  19 24 5     

03/08 Tulle CC 
V 

4.964 Fl. orientale 

1380.19 m/min 

Anvers 

1379.99 m/min 

Anvers 

1369.64 m/min 
18 5  3 12 1 1 9  1 

Y 
5.753 Anvers 

1384.50 m/min 

Anvers 
138361 m/min 

Limbourg 

1372.73 m/min 
19 10  3 10 3 1 4   

Total 
V 53.823    62 40 4 76 137 41 18 53 10 9 

Y 29.086    50 33 0 69 119 18 1 8 1 1 

Total général 82.909    112 73 4 145 256 59 19 61 11 10 



 

Tableau II 

Décompte par province des places décrochées sur les podiums nationaux 2024 

Province Total Catégories et étapes 

Flandre orientale 18 

 
(11 V – 7 Y) 

V - 1
ère

 place : 4          Tulle I, Souillac, Brive-la-Gaillarde, Tulle II. 

V – 2
ème

  place : 6       Limoges I, Tulle I, Valence II, Souillac,  

                                            Brive-la-Gaillarde, Bergerac.  
V – 3

ème
  place : 1       Bergerac. 

Y – 1
ère

  place : 1          Bergerac. 

Y - 2
ème

 place : 3           Tulle I, Souillac, Bergerac 

Y - 3
ème

 place : 3           Tulle I, Brive-la-Gaillarde, Bergerac. 

Anvers 11 
(6 V – 5 Y) 

V - 1
ère

 place : 2          Limoges I, Limoges II. 

V - 2
ème

 place : 2           Limoges II, Tulle II. 

V - 3
ème

 place : 2           Limoges II, Tulle II. 

Y - 1
ère

 place : 2            Souillac, Tulle II. 

Y - 2
ème

 place : 2          Limoges II, Tulle II. 

Y - 3
ème

 place : 1          Souillac. 

Flandre occidentale 6 
(3 V – 3Y) 

V - 1
ère

 place : 1             Bergerac. 

V - 3
ème

 place : 2            Souillac, Brive-la-Gaillarde. 

Y - 1
ère

 place : 2             Tulle I, Brive-la-Gaillarde. 

Y - 2
ème

 place : 1            Brive-la-Gaillarde 

Luxembourg 3 V - 1
ère

 place : 2             Valence I, Valence II. 

V - 2
ème

 place : 1            Valence I. 

Brabant flamand 2 Y – 1
ère

 place : 1             Limoges II. 

Y – 3
ème

 place : 1           Limoges II. 

Hainaut  2 V - 3
ème

 place : 2          Limoges I, Tulle I. 

Limbourg 2 V - 3
ème

 place : 1       Valence II. 

Y - 3
ème

 place : 1       Tulle I. 

Liège 1 V - 3
ème

 place : 1  Valence I. 

 

 

 

 

 

 

 



 

Tableau III 

 

Classements des provinces en fonction de la répartition des citations dans 

les « tops 50 » nationaux 2024 

Province Vieux Place Yearlings Place Total Place 

Anvers 62 3 50 3 112 3 

Brabant flamand 40 6 33 4 73 4 

Brabant wallon 4 10 - - 4 10 

Flandre occidentale 76 2 69 2 145 2 

Flandre orientale 137 1 119 1 256 1 

Hainaut 41 5 18 5 59 6 

Liège 18 7 1 7 19 7 

Limbourg 53 4 8 7 61 5 

Luxembourg 10 8 1 8 11 8 

Namur 9 9 1 7 10 9 

 

                                     

 

                                                      → → →  A suivre : Retro grand fond international 2024. 

 


